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être obtenus sur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique administrative
relative aux propres impôts de cet autre État.

ARTICLE 27

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu
soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État contractant qui
est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est considérée, aux fins de la
Convention, comme un résident de l'État accréditant à condition qu'elle soit soumise dans
l'État accréditant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu,
que les résidents de cet État.

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs organes ou
à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une mission diplomatique, d'un
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État tiers ou d'un groupe d'États,
lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou
l'autre État contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que les résidents desdits États.

ARTICLE 28

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme
limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits ou
autres allégements qui sont ou seront accordés:

a) par la lé slation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt prélevé
parcet t; ou

b) par tout autre accord conclu par un État contractant.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant un
État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans le revenu d'un résident de
cet État à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou une société dans laquelle la
personne possède une participation.

3. Nonobstant les dispositions d'un article quelconque de la présente Convention, un
résident d'un État contractant qui, suite à l'application de la législation interne concernant les
mesures d'encouragement à la promotion des investissements étrangers, n'est pas assujetti à
l'impôt dans cet État contractant, ou y est assujetti à un taux réduit, sur les bénéfices,
revenus ou gains, n'a pas droit aux bénéfices des réductions ou exonérations d'impôt prévues

en vertu de la présente Convention par l'autre État contractant si le but principal ou l'un des

buts principaux de tel résident ou de personnes qui lui sont associées était de tirer avantage
des bénéfices de la présente Convention.

4. Les contributions d'une personne physique qui exerce une profession dépendante dans

un État contractant à un régime de pension qui est établi et reconnu aux fins d'imposition

dans l'autre État contractant sont, pendant une période n'excédant pas au total 60 mois,
déduites dans le premier État pour déterminer le revenu imposable de la personne physique,
et traitées dans cet État, de la même manière et selon les mêmes conditions et limitations que


